Emploi temporaire


Catégorie : Professionnels généraux

Titre de l'emploi : Conseiller(ère) en gestion des ressources financières **-REMARQUE (durée indéterminée)

Numéro de l'affichage : RPP-10-TEMP-345210-18098-2

Lieu : 

Taux horaire : 50 600$ à 85 111$

Nom de l'organisation : Arrondissement de Rosemont--La Petite-Patrie



Aux employés de la ville et candidats de l'externe

Description

Nature de l'emploi
La responsabilité principale de la personne titulaire du poste consiste à concevoir, à analyser et à coordonner les systèmes de contrôle financier, budgétaire ou d'évaluation et à formuler des recommandations. De plus, elle doit supporter les gestionnaires ou les professionnels dans la préparation, l'intégration, la coordination et le contrôle des budgets de fonctionnement et d'immobilisations.

Exigences

Scolarité
Détenir un diplôme universitaire de premier cycle (BAC) dans une discipline appropriée. (fournir une photocopie)

Expérience
Posséder quatre (4) années d'expérience dans un travail permettant au titulaire de se familiariser avec le domaine de l'emploi.

Exigences et conditions particulières du poste
Avoir déjà produit et documenté des scénarios de stratégies budgétaires pour le budget de fonctionnement et le programme triennal d'immobilisation (projets capitalisables). Capacité dans l'élaboration du processus d'évolution budgétaire pour et avec des unités opérationnelles (directions de l'arrondissement) d'envergure. Connaissances des méthodes d'analyse, du contrôle budgétaire, du suivi budgétaire et de la confection d'un budget.

Très bonne connaissance des systèmes financiers et des logiciels de base de données: Oracle (SIMON) et Bureau d'affaires, IBM, Excel, Word, GDD serait un atout.
Capacité d'analyse et de synthèse. Habileté à donner un service de qualité à la clientèle. Habileté à communiquer verbalement et par écrit, à rédiger des rapports clairs et concis, le sens du travail en équipe, autonomie et capacité d'adaptation.

Remarque

**Cet affichage servira à combler tout poste vacant temporaire du même emploi.

Nous prioriserons les candidats qui auront fournis tous les documents requis.

Les candidatures incomplètes ou reçues après la date de fin de l'affichage ne seront pas considérées.

Veuillez prendre note que nous communiquerons uniquement avec les candidats qui seront convoqués en entrevue.

Inscription

Faire parvenir votre demande dûment remplie:
Par la poste:
 Ville de Montréal
Arrondissement de Rosemont--La Petite-Patrie
Division des ressources humaines
Référence: affichage RPP-10-TEMP-345210-18098
5650, rue D'Iberville, 2e étage
Montréal (Québec)   H2G 2B3
par télécopieur: 514-872-7064

par courriel :   rh-rosemont@ville.montreal.qc.ca
OU

 

Postulation en ligne (pour les employés de la Ville ayant accès à SIMON)

 

Pour plus de détails, contactez madame Chantal Rondeau, chef de division ressources financières et matérielles, au 514 872-3938.


Postulation en ligne (pour les employés de la Ville ayant accès à SIMON)

Consignes

Pour les personnes qui ne sont pas à l'emploi de la Ville de Montréal
Vous devez utiliser le formulaire demande d'emploi disponible sur le site Internet de la Ville de Montréal en prenant soin d'y compléter les sections « Numéro de candidat », « Renseignements personnels » ainsi que la section « Accès à l'égalité en emploi ».

Votre demande d'emploi doit être accompagnée des documents attestant que vous remplissez les conditions d'admissibilité. Le document « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » délivré par le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles doit être joint à toute demande pour tout diplôme obtenu ailleurs qu'au Québec. Ne pas fournir d'originaux car ils ne seront pas retournés.

Les demandes reçues après la période d'inscription ne seront pas considérées.

Accès à l'égalité en emploi

La Ville de Montréal souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement



Période d'inscription : du 9 septembre 2010 au 17 septembre 2010

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement.

